
CLUB DES MARGUERITES 
SORTIE à CHAPELLE DES BOIS (Doubs) – montant : 690 € 

Du dimanche 15 juin au samedi 21 juin 2025 
--- 

 
Le CLUB DES MARGUERITES organise une sortie de 7 jours et 6 nuits à CHAPELLE DES BOIS 
(Doubs) situé dans le parc régional du Haut Jura, altitude 1090 mètres, limitrophe du département 
du Jura et de la Suisse, dans un village club en autocar de tourisme, avec hébergement en pension 
complète (hébergement + repas et animations). 

Au cours de la semaine, des randonnées et des visites guidées seront organisées avec notre car, 
soit alternativement randonnées et visites. Le programme est donné en annexe. 

Au cours du séjour, le village club propose : 

- Apéritif de bienvenue 
- 23 chambres doubles et 4 chambres individuelles avec salles de bain, et sanitaires privatifs, 

TV ; 
- Petit déjeuner copieux, repas midi et soir avec menu au choix, buffet de salades, bar à pâtes, 

fromages, desserts, avec 3 spécialités régionales dans la semaine, et un dîner terroir ; 

- Boissons aux repas (vin rouge, blanc, rosé, eau minérale). Le café est en supplément.  
- Bar avec salon détente, terrasse, wifi, terrain pétanque et volley ; 
- Espace bien être, piscine, sauna, hammam ; 
- Bibliothèque, ludothèque ; 
- Animations, karaoké, et jeux. 

Une soirée dansante et un spectacle seront organisés au cours du séjour.  
 
PRIX DU SEJOUR par personne tout compris :  

- Chambres doubles 690 € - (disponibilité 23 chambres) 
- Chambres individuelles : 814 € (soit 124 € en plus). – (disponibilité 4 chambres) 

 
Le prix du voyage est tout compris et se décompte comme suit : 

- Hébergement, repas 
- Taxes de séjour incluses, 
- Randonnées et visites guidées, 
- Transport aller et retour dans un car de tourisme, et durant toute la semaine (visites et ran-

données) 
- Divers pourboires, 
- Assurance tous risques incluse (annulation, rapatriement) 
- Un panier repas est prévu pour le retour. 

 
PIECES D’IDENTITE :  
Prévoir votre carte bancaire, (pour vos achats personnels) carte d’identité (en cours de validité – à 
vérifier avant le voyage) ou passeport et carte européenne de maladie (pour être couvert en cas de 
problèmes médicaux pour la randonnée en Suisse). 



Un car de 50 personnes est prévu. Si nous n’atteignons pas les 50 personnes, nous prendrons un 
car de 40 personnes, et le prix sera automatiquement augmenté entre 30 et 50 € par personne. 
 
Nota : Au cas où nous n’arriverions pas à remplir un bus de 40 personnes, le séjour sera annulé. 
Nous avons besoin de savoir le nombre de personnes qui seront intéressées pour pouvoir effectuer 
la réservation auprès du village club, et de l’autocariste. 
 
INSCRIPTIONS : Les inscriptions se feront les jeudis matin de 9 heures à 10 heures, 
à la permanence salle kemberg de la mairie de Sainte Marguerite.  
Date limite des inscriptions :  27 juin 2024. 
 
PLAN DE FINANCEMENT : 
Le séjour sera réglé en 10 chèques, à l’ordre du club des marguerites (ne pas mettre de date) 

- Soit 10 chèques de 138 € pour un couple en chambre double, soit un total de 1380 €. 
- Soit 10 chèques de 69 € pour une personne en chambre double, soit un total de 690 €. 
- Soit 10 chèques de 69 € pour une personne en chambre seule, et 1 chèque de 124 € soit 

un total de 814 € pour une personne seule. 
Ces chèques seront encaissés les 10 de chaque mois, à compter du 10 juillet 2024. (jusqu’au 10 
avril 2025) 
 
IMPORTANT : Attention, toute réservation non accompagnée des chèques correspondant 
ne sera pas prise en compte. 

 

 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------          

RESERVATION : SORTIE à CHAPELLE DES BOIS (25) 

 

NOM…………………………………………Prénom……………………………………… 

 

réserve ………… places à ………………      €  soit un total de : ……………………€  

- en chambre double : (rayez la mention inutile) 

et joint 10 chèques d’ un montant de …………… €  chacun, 

- en chambre individuelle : (rayez la mention inutile) 

et joint 10 chèques d’un montant de ……………. €  chacun et 1 chèque d’un montant de  

……………... €  

à l’ordre du CLUB DES MARGUERITES, 

Ne pas mettre de date sur les chèques. 

Pensez à mettre le ou les numéros d’adhérent au dos des chèques.       

 

          


